
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.12
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 30, lignes 17 à 21

Demande :

(a) 
Dans la mesure où celle-ci n’est pas confidentielle, préciser l’implantation industrielle majeure dans le domaine de la métallurgie et sidérurgie qui permettrait d’apporter des volumes additionnels de l’ordre de 4.0 Bcf dans la région des Bois-Francs.


Réponse 3.2.12

(a)
Voir réponse à la question 1.1.10 présentée à la  pièce SCGM 1 document 1.10.
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